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abandonnes des traces de leurs pratiques religieuses, de

leurs institutions et de tout ce qui touche ä leur existence,
de meme nous laisserons les traces des nötres a nos lointains
descendants qui, ä leur tour, y trouveront matiere ä s'eton-

ner, ä mediter et k formuler la diversite de leurs impressions.

II serait ä souhaiter que des notes encore inedites vinssent

s'aj outer k Celles que nous avons rassemblees ici. Dans la

contree de Ste-Croix un petit nombre de personnes doivent

posseder des souvenirs relatifs aux explorations du Chas-

seron. Aussi leurs communiques seraient-ils les bienvenus

et pourraient-ils contribuer utilement a completer un des

dossiers, les plus interessants de l'archeologie du pays.
J. GRUAZ.

L'INSURRECTION DE 1831 A NEUCHATEL

D'apres un document de l'epoque.

On sait que la Principaute de Neuchätel et Valangin,
apres l'ephemere domination du marechal Berthier, aide de

camp de Napoleon Ier, rentra, en 1814, sous la souverainete
du roi de Prusse, Frederic-Guillaume III, qui lui octroya
une charte datee de Londres, le 18 juin 1814. Ce cbange-
ment fut generalement bien accueilli. Sous l'ancien regime,
le peuple neuchätelois avait joui de plus de liberte que bien
des cantons suisses. Mais trop eloigne pour proteger effica-

cement ses sujets, le roi demanda lui-meme que la Principaute

füt incorporee au Corps helvetique, ce qui fut fait le

12 septemibre 1814. II y eut done desormais une double
souverainete dans le pays, l'une royale pour la Principaute,
l'autre nationale pour le nouveau canton. De cette situation
anormale devait inevitablement resulter un conflit. De fait,



- 56 -
la periode qui s'etend de 1814 ä 1848, et plus tard encore,
fut-elle marquee par des troubles qui n'etaient que la

consequence du dualisme etabli ä la base de la constitution
polilitique du Canton-Principaute. Toute la population ne

tarda pas ä se diviser en deux camps hostiles; dans l'un se

trouvaient ceux qui voulaient maintenir l'etat de choses

existant, et qui en arriverent meme plus tard (1832) ä

demander la rupture de tout lien avec la Confederation, et

dans l'autre camp, ceux qui revaient l'affranchissement com-

plet de la domination prussienne. Ouoi d'etonnant si le contre-

coup des journees de juillet 1830 se fit sentir dans le pays!
Les liberaux, reunis le 7 fevrier 1831 ä Valangin, adresserent

au roi Frederic-Guillaume III une petition par laquelle ils

demandaient l'institution d'un corps legislatif elu par lc

peuple, pour remplacer les Audiences generales, dont la

plupart des membres etaient nommes ä vie par le roi. Celui-ci

repondit que le general major de Pfuel1 allait se rendre a

Neuchätel, muni de ses pleins pouvoirs pour accorder « ce

qui serait juste et necessaire ». Effectivement, le commis-

saire royal arriva a Neuchätel, le 13 mai 1831, et, apres avoir
recueilli les vceux du pays, il fit publier, en juin 1831, l'or-
donnance qui instituait un Corps legislatif compose de quatre-
vingt-huit deputes, dont dix etaient nommes par le roi, et

les soixante-dix-huit autres par le peuple (le pays comptait
alors 39,634 habitants). Jugeant alors sa mission terminee,
de Pfuel quitta Neuchätel le 3 aoüt 1831. Mais le Corps

legislatif n'avait que des competences fort limitees, en sorte

qu'il ne repondit pas aux esperances qu'avaient fondees sur
lui les liberaux, et ceux-ci, dequs, se deciderent ä organiser

un mouvement arme dans le but de renverser le regime prus-
sien. La date en fut fixee au 12 septembre 1831, anniver-

saire de la reunion de Neuchätel ä la Suisse. A la tete des

1 Adolphe-Henri-Ernest de Pfuel, 1779-1866.
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insurges etait le lieutenant de carabiniers Alphonse Bour-
quin de Corcelles. Le 13 septembre, le chateau de Neuchätel
fut occupe sans coup ferir par les patriotes. Le Conseil
d'Etat invoqua aussitöt l'intervention de la Diete assemblee
ä Lucerne, canton-vorort. Des commissaires federaux furent
nommes : Sprecher von Bernegg, des Orisons, et Tillier, de

Berne. Les royalistes de leur cote avaient aussi pris les

armes et s'etaient rassembles en nombre ä Valangin. Les

commissaires, voyant que la conciliation etait impossible,
resolurent de faire occuper le canton par des troupes confe-
derees levees dans les cantons de Vaud et de Berne. Celles-ci

furent placees sous les ordres du colonel Forrer, de Saint-

Gall, et firent leur entree ä Neuchätel le 24 septembre. Trois
jours apres, les chefs republicans signaient une capitulation

qui impliquait l'oubli complet du passe de part et

d'autre, et le renvoi dans leurs foyers de tous les hommes

armes.
Le calme ne se retablit neanmoins pas. Le general de

Pfuel, que le roi avait renvoye, le 22 octobre, avec pleins

pouvoirs, constitua un nouveau Conseil d'Etat compose
d'hommes capables, absolument devoues ä la royaute. Les

bataillons vaudois et bernois ayant quitte le canton les 16 et

26 novembre, des mesures energiques furent prises en vue

de resister ä un nouveau mouvement arme que meditaient
les patriotes. •

Ceux-ci se plaignaient que le gouvernement n'eüt pas

soumis au peuple la question de l'emancipation du pays,
ainsi qu'il s'y etait engage par l'intermediaire-du commandant.

des troupes federales. Plusieurs des chefs republicains

proscrits par le Conseil d'Etat avaient pris Yverdon comme

quartier general et cherchaient ä y rassemibler des volontaires

pour tenter un nouveau coup de main contre Neuchätel. Le

Conseil d'Etat du canton de Vaud, sous la presidence de E.

de la Harpe, adressa alors une proclamation ä ses concitoyens
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pour les engager a ne se meler en rien aux troubles dont le

canton de Neuchätel etait de nouveau menace. De son cöte, le

gouvernement de la Principaute decreta de prise de corps 1,

le iei decembre 1831, Alphonse Bourquin qui, un temps, avait

paru se soumettre, et se mit ä organiser la resistance en

armant ses « fideles » dans tout le pays. Le 11 decembre, la

ville fut declaree en etat de siege. Des comites se formerent
dans chaque localite pour defendre l'ordre etabli menace pär
les rebelies.

* *

C'est le journal, c'est-ä-dire le proces-verbal d'un de ces

Comites de salut public que nous avons sous les yeux. Un
mince cahier de onze pages sans couverture, au papier jauni,
fache et sali, mais un modele d'ecriture, sinon d'orthographe.
Comine titre : « Journal fait et dresse par le Comite de

sürete etabli par la communaute des Geneveys 1, le 2J novem-
bre 1831. »En tete figure la liste des membres du comite :

Louis BOURQUIN, president;
Justin L'EPLATTENTER, prepose militaire;
Abram-TC DARBRE;
Abram-David L'EPLATTENIER.

Comme nous le verrons plus loin, c'est ce dernier qui est le

redacteur du journal.
Le proces-verbal de la premiere assemblee, date du 28 no-

vembre, relate les mesures prises pour fournir d'armes et de

munitions la milice locale. Le 4 decembre (c'etait la veille de

la session du Corps legislatif), ensuite d'un ordre militaire
le Comite envoie des hommes de garde ä Neuchätel. Le 10.

1 Voir le fac-simile du « Signalement » dans H. Gobat, Histoire
de la Suisse, p. 582. F. Zahn, editeur, Neuchätel.

2 Les Geneveys-sur-Coffrane, district du Val-de-Ruz. De meme
que les Hauts-Geneveys, ce village tirerait son nom, au dire de

quelques-uns. de l'etablissemcnt en cet endroit de families gene-
voises (1291).
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le chef militaire reqoit l'ordre de faire partir pour Valangin
la reserve pour la compagnie Guvot, ä 2 1/2 heures du matin.
On se preparait done a la lutte.

« Ee 11 (lisons-nous dans le cahier) une alerte ayant ete
-> donnee par Coffrane, le Comite assemble a delibere de ne
» point donner d'alerte, mais il a ordonne ä la garde de faire
» une grande attention et de donner avis au moindre signe. ->

Effectivement, le chef des patriotes, Alph. Bourquin bien

qu'il n'eüt qu'une poignee d'hommes sous ses ordres, s'etait
decide ä marcher sur Neuchätel. Une petite colonne de ren-
fort, partie de Geneve, avait debarque ä Morges, ou le gou-
vernement vaudois l'avait fait desarmer. Neanmoins eile

avait pu continuer sa route et rejoindre le Comite ä Yver-
don. Une partie de ces hommes entrerent done dans le canton,

le 17 decembre, par Concise et Saint-Aubin, et vinrent
s'arreter ä Bevaix, ou ils furent, le meme jour, attaques et

disperses par la garde urbaine et le bataillon solde de

Neuchätel. Un des chefs, Roessinger, fut fait prisonnier, tandis

que Bourquin (qu'on accusa de trahison) s'enfuyait par la

montagne et arrivait ä Travers, le dimanche 18 decembre

au matin.
La seconde partie du detachement venu de Geneve avait

penetre par Sainte-Croix sur le territoire neuchätelois. II
passa la nuit a Couvet et s'avanga, le lendemain 18, jusqu'ä
Travers, ou Bourquin le rejoignit.

Voyons maintenant l'echo de ces evenements dans notre

journal des G'eneveys.

« Du I7e decembre.

» Vu un ordre du major 1 en date de ce jour ä 5 heures du

» matin qui ordonne ä tous les soldats de la compagnie Guyot

1 D'apres- les renseignements que M. A. Piaget, archiviste cantonal

ä Neuchätel, nous a obligeamment fournis, il s'agit ici de
Charles-Louis Borel, chef du deuxieme Departement militaire, residant
a Aalangin.
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» a descendre promptement ä Valangin. Le Comite a fait
» battre la generale et citer a domicile, et ä 8 heures envi-
» ron les suivants sont partis pour se rendre ä leur poste. »

Suivent les noms de vingt-deux miliciens, dont dix portent

le nom de L'Eplattenier, quatre Dubied, deux Dessous-

lavy, deux Perregaux, un Gretillat, un L'Epee, un Richard
et un Darbre, noms neuchätelois s'il en füt.

« Le Comite, apres le depart des soldats, a continue ä

» sieger en permanence. »

« Du i8e decembre.

» Le Comite a recu avis que les troupes federales faisoient
» un mouvement general contre le Val-de-Travers et Saint-
» Aubin, a mis sur pied tous les vieillards et meme les

» catechumenes pour la sürete du village.
» Les artilleurs qui attendoient des ordres pour le depart,

» et n'en recevant pas, brülant de zele de partager le danger
» de leurs camarades, sont partis ä 10 1/2 heures. Ce sont les

-» suivants :

Six noms, trois Bourquin, un Perregaux, un Darbre et le

prepose militaire Justin L'Eplattenier.
» Le chef militaire, avant de partir volontairement, a

* remis sa place et cela pendant son absence comme chef

» militaire au sr justicier A. L'Eplattenier qui est mainte-
» nant attache en cette qualite au Comite de sürete des

» Geneveys.
» Gardes et patrouilles pendant la nuit. »

Le ton jusqu'ici plutöt terne de notre proces-verbal
commence ä s'elever en presence du danger. Tandis que les

vieillards et les catechumenes font bonne garde, les artilleurs
« brülant de zele » partent sans ordre pour le theatre des

hostilites. Un souffle d'heroisme et de sacrifice passe sur la

communaute des Geneveys. En voici encore une autre

preuve :
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« Du 19° decembre 1831.
» Le Comite a fait mettre tout Id jour une garde devant

» le corps de garde et pendant la nuit on a monte la garde
-» et patrouille comme la nuit precedcnte. II est ä remarquer
» que tous les hommes sont occupes. »

L'inquietude devait etre generale, car on etait sans nou •

velles. Celles-ci n'arrivent que le jour suivant. Nous trans-
crivons :

Du 20e decembre au matin.
» La patrouille de Coffrane arrivee vers miinuit a apporte

» l'extrait d'une lettre de M. le capitaine de Bosset annon-
» cant la prise de Couvet1. Cette piece contient (Extrait) :

_

» Nous n'avons pas rencontre de rebelies jusqu'ä Rochefort
» oü nous nous sommes reunis au bataillon du Val-de-Ruz.
» On devait se reunir a Rosieres, ä l'abranchement (sie)
» de la route des Montagnes, avec le bataillon de la Sagne,
» mais celui-ci avait pris les devants et venoit d'occuper
» Travers apres quelque resistance de la part des rebelies.

Bourquin avait passe les Montagnes, et etoit arrive avec

» une trentaine de Genevois. II s'enfuit aussitöt du cöte des

» Rhulieres1 avec une centaine d'hommes. On se reunit
>» ensuite entre Travers et Couvet apres avoir laisse une

> forte garnison ä Travers. II etoit quatre heures. Le tems

» et la grelle etoient effroyables, un peloton de rebelles avec

un Drapeau federal avoit paru, et s'etoit replie sur Cou-

» vet. II etoit nuit; on monta la derniere elevation du ter-
:> rain, et nou.s y fümes regus ä 1'entree du village par un

:> feu vif partant d'une ligne de tirailleurs assez etendue.

-> Nous etions ä trois ou quatre cents pas. Nous mimes nos

1 Cette piece a ete publiee en placard, le 19 decembre 1831 sous
le titre : Extrait d'une lettre ofücielle de Couvet au Gouvernement
de Neuchätel, du 18 decembre 1831, ä 8 heures du soirA et distribute
dans toute la prineipaute. (Note de M. A. Piaget.)

2 Les Ruillieres, ferme et domaine ä trois kilometres au sud-est
de Couvet, pres de la frontiere vaudoise.
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cinq pieces en batterie et en tournant le village, par notre
infanterie, nous le fimes canoner tres vivement. Des les

premiers coups de canon, on sonna le toscin, nous enten-
dions distinctement crier aux armes. Lorsque l'infanterie
eut acheve son mouvement, eile se porta au cri de : Vive
le Roi au pas de charge, sur le village et s'v etablit apres
quelque resistance. A Travers, on a fait prisonnier le Doc-

teur PetitPierre. Les rebelies ont decampe dans la plus

grande confusion sur Buttes. Nous avons eu des hommes

blesses. C'etoit un nomme Bergeon 1, de Geneve, qui com-
mandoit les soi-disants patriotes. Couvet etoit depuis hier

en proie ä l'anarchie. On s'etoit battu ä Plansmont2. Le

pästeur et M. Borel-Courvoisier 3 etoient retenus comme

otages, celui-ci s'est echappe, on n'a pas de ses nouvelles.

On nous reqoit ä bras ouverts et chacun est exhaspere

(sic) contre les patriotes. Demain nous passons plus loin.

Le commandant de la place de Neuchätel :

(Signe) DE BOSSET, capitaine. »

Ce qui precede nous revele l'etat d'esprit du parti gouver-
nemental. Les republicains sont des rebellqs, des hommes

sans foi ni loi, qui se parent, sans droit, du titre de patriotes;
le drapeau federal qu'ils arborent est un embleme sedi-

tieux : partout oü ils passent regne l'anarchie; et c'est au cri

de : Vive le roi que les fideles viennent retablir l'ordre.

Voyons plus loin. Les braves gens peuvent continuer a

dormir sur leurs deux oreilles, car :

« Le Comite a decide de continuer de monter la garde

» pendant le jour et la nuit prochaine.
» A quatre heures, le sr David-Pierre Andrie ayant

» annonce que les rebelles de la Chaux-de-Fonds menaqoient

1 Pierre-Frederic Bergeon, droguiste ä Geneve, ne au Locle en
1782. (Note de M. A. Piaget.)

- Plancemont, hameau au nord-ouest de Couvet.

Fervents royalistes.
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» leur village 1 a demande quelques secours en hommes et on
» a expedie :

» Chris. Hertig. Depart le 20/XII. Retour le 21 au soir.
» David-Pierre L'Eplattenier. Depart le 20/XII. Retour

» le 21 au soir.
» Ces deux ont repu chacun sept cartouches et une

» giberne, David-Pierre L'Eplattenier a requ outre la

» giberne sus-dite, le fusil de Aime Bourquin. »

On ne nous dit pas pourquoi.
« Auguste Perregaux Dielf a apporte le rapport des

» troupes ä six heures du soir. II contient :

» Nouvelles officielles regues du quartier general de Cou-
» vet et date du lundi ip decembre, ä huit heures du soir 3.

» Les troupes sont parties ce matin ä huit heures et
» demie pour Fleurier, oti elles ont fait halte. Deux cents
» hommes et une piece de canon ont ete detaches ä Buttes,
» ont cerne le village, reuni les habitants et desarme cette

» commune. Son Excellence Monsieur le commissaire-royal
» a ordonne le desarmement successif des differentes com-
» munes et cette operation doit se terminer dans la journee
» du 20. Plusieurs des agitateurs ont ete arretes, entr'autres
» le pere de Constant Meuron, Cesar Vaucher et une ving-
» taine d'autres mauvais sujets. Quelques individus tres
» suspects qui rodaient autour du village de Travers, ont
» ete poursuivis par les troupes et un de ceux-ci a ete tue.

» Les hommes de Travers sont en fuite pour la plupart et

» cette commune est entierement desarmee. Ces mesures

» necessities par les circonstances ont rassure les honnetes

» gens du Vallon, qui, depuis deux jours, etoient sous l'em-

» pire de la terreur et qui remercient et reqoivent les trou-

1 Les Hauts-Geneveys. (M. A. Piaget.)
2 Cette lettre a ete egalement publiee et distribuee partout. Elle

est reproduite par le Constitutionnel neuchätelois du 21 decembre
1831, p. 100. (Note de M. A. Piaget.)



— 64 —

» pes comrne des liberateurs. Les depeches de samedi ont
» ete volees ä la poste de Couvet et la maison du Marais 1 a

» ete saccagee par le riche Bovet et quatre Brigands qui ont
» tout enfonce ä coups de haches. On est effraye par l'idee
» de ce que le pays seroit devenu sous l'empire de nos soi-
» disant patriotes. La troupe est bien logee, bien nourrie
» chez les particulars qui font force protestations de loyaute
» pour l'avenir : Dieu veuille qu'elles soient sinceres

Pour extrait conforme :

» Le commandant de la Place de Neuchätel :

» DE BOSSET, capitaine. »

Les epithetes meritent de retenir l'attention : En face des

honnetes gens et des Liberateurs (avec grand L) qui sau-
vent la cause du roi, on voit se dresser les agitateurs, les

mauvais sujets, des individus tres suspects, le riche Bovet
(ö scandale) et quatre Brigands qui saccagent et enfoncent

tout ä coups de haches Touchant spectacle : delivre de

l'empire de la terreur, qui est celui des patriotes, la population

proteste de son attachement au Roi.
« D'apres les rapports envoyes par les chefs qui comman-

» daient les troupes stationnees ä Bevaix et ä Boudrv, Bour-
» quin a passe la Montagne et s'est rendu avec soixante
» hommes de sa bände ä Provence oü il a ete desarme par
» les habitans de cette commune. II paroit que ce Chef

» prudent ne s'est point expose personnellement, car on ne

» l'a apperqu dans aucun des lieux oü ses adherans ont fait
» quelque resistance. »

(A suivre). Henri-A. JACCARD.

1 Sur la route de Mötiers, propriete de la famille Sandol-Roy.
V. Quartier-la-Tejite Le Val-de-Travers p. 431.
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